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Introduction 

I. Les objectifs de la CCYN 

Lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de 

la Communauté de Communes Yvetot Normandie a été prescrite 

par délibération du Conseil communautaire le 17 décembre 2015. 

Le PLUi est ainsi défini comme le support privilégié du projet de 

territoire de la CCYN, compétente depuis la délibération de son 

conseil communautaire, le 2 juillet 2015, portant sur lôextension de 

la comp®tence relative au plan local dôurbanisme, document 

dôurbanisme en tenant lieu et carte communale et confirmée par 

lôarrêté préfectoral du 26 octobre 2015 modifiant ses statuts. 

La délibération de prescription fixe les trois grands objectifs 

suivants : 

¶ « En mati¯re dôhabitat, un regard particulier à apporter sur sa 

diversité et sa répartition entre les différentes communes en 

permettant le développement des espaces urbanisés sans 

altérer le cadre de vie existant : 

Á Equilibrer le développement territorial et 

démographique dans le respect des 

caractéristiques locales, 

Á Adapter lôoffre de logement au plus grand nombre 

en suivant lô®volution d®mographique de la 

population mais en attirant également des 

ménages plus jeunes, 

Á Assurer une r®partition ®quilibr®e sur lôensemble 

du territoire entre les diff®rents types dôhabitat 

pour permettre dôam®liorer la mixit® sociale et 

intergénérationnelle, 

Á Assurer lôint®gration des nouvelles constructions 

dans lôespace rural en pr®servant les 

caractéristiques paysagères du Pays de Caux, 

Á Poursuivre la politique de densification en milieu 

urbain tout en respectant le cadre bâti existant, 

Á Développer les liens entre lôhabitat et les zones 

dôemploi tout en cr®ant des espaces entre les 

zones sp®cifiques pour ®viter les conflits dôusage, 

Á Favoriser lôacc¯s aux services publics et de 

proximité pour maintenir la qualité de vie qui 

caractérise les communes du territoire, 

 

¶ P®renniser et d®velopper lôemploi, assurer le d®veloppement 

économique du territoire en tant que pôle stratégique doté 

dôinfrastructures routi¯res et ferroviaires fortes, 

o Favoriser la cr®ation de nouvelles zones dôactivit®s 

économiques 

o Le développement économique en zone urbaine 

Á Identifier les friches à requalifier,  

Á Faire de « la gare » un atout de développement 

tertiaire et de télétravail en favorisant son 

accessibilité par les transports en commun mais 

aussi par lôoffre de stationnement, 

Á Permettre le d®veloppement dôinternet pour les 

entreprises en zone dôactivit®s et en zone b©tie, 
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o Zones commerciales : 

Á Lutter contre les friches commerciales existantes, 

Á Ma´triser la consommation dôespaces, 

lôaccessibilit® et le stationnement des nouvelles 

friches qui devront être compatibles avec les 

perspectives de développement durable, 

Á Travailler sur des projets mieux intégrés dans les 

quartiers et en lien avec les espaces de vie 

existants, 

o Agriculture 

Á Favoriser le commerce de proximité et le 

développement des circuits courts, 

Á Affirmer la place de lôagriculture dans lô®conomie 

locale et son rôle paysager, 

Á Diversifier lôactivit® locale pour les agriculteurs et 

conforter une économie qualitative, 

Á Préserver les zones naturelles en cohérence avec 

une agriculture moderne, les exploitants 

participant ¨ lôentretien de notre patrimoine 

paysager, 

o Affirmer la place du tourisme 

Á Protéger le patrimoine naturel et bâti qui est le 

socle du développement touristique local, 

Á Développer la création dôh®bergements 

touristiques à proximité des salles ou lieux 

dôactivit®s touristiques et de s®minaires, 

Á Mettre en avant le terroir local afin que le touriste 

de passage séjourne et découvre la Pays de 

Caux, 

 

¶ Le déplacement doit être réfléchi à la fois des communes vers 

le pôle centre mais aussi tourné vers les autres territoires afin 

de permettre la mise en îuvre coh®rente des autres objectifs 

du PLUi, 

o Fluidifier et apaiser le trafic des véhicules 

Á Définir un plan de déplacement qui permet 

notamment de fluidifier lôaxe nord / sud dôYvetot 

en favorisant le contournement dôYvetot, 

Á Eviter que la circulation de transit et les dessertes 

locales empruntent les mêmes axes pour 

sécuriser les axes de déplacement et de transport, 

Á Sécuriser les traversées des voies ferrées qui 

provoquent des coupures dans le développement 

des communes, 

o Développer les déplacements et le transport de 

lôensemble des communes vers la gare et le centre-

ville dôYvetot et des différentes communes entre elles 

Á Favoriser et développer le co-voiturage en 

coh®rence avec la politique mise en îuvre du 

département, 

Á Créer des parkings externes raccordés aux 

réseaux de transports en commun locaux, 

Á Développer les modes doux (vélo/piéton) et 

sécuriser les différentes circulations, 

Á Assurer le déplacement des personnes à mobilité 

réduite 

o Structurer le transport : 

Á Assurer la structuration et lôharmonisation entre 

les différents modes de transport, 

Á Limiter lô®talement urbain pour ®viter lôextension 

des réseaux et faciliter les déplacements, 

Á Prendre en compte la circulation du monde rural 

avec les engins agricoles, 
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o Ouvrir les d®placements vers lôext®rieur 

Á Développer la mobilité vers les aéroports et les 

gares régionaux ce qui est important pour le 

développement économique, 

Á Augmenter la place de la voiture électrique qui est 

un mode de d®placement dôavenir.» 

Ces trois grands objectifs constituent le fil conducteur pour la mise 

en îuvre du diagnostic territorial et de lô®tat initial de 

lôenvironnement ainsi que pour lô®laboration du PADD et de sa 

traduction réglementaire. 
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II. Le territoire de la CCYN 

Lors de la délibération de prescription du PLUi le 17 décembre 

2015, la CCYN ne comptait que quatorze communes. 

Depuis le 1er janvier 2017, la CCYN compte six nouvelles 

communes soit vingt communes au total. 

Dès le début de la démarche de diagnostic, côest lôensemble des 

vingt communes qui a été étudié afin de faire ressortir les enjeux 

stratégiques ¨ lô®chelle communautaire soit : 

¶ les quatorze communes de la CCYN 

o Yvetot 

o Sainte-Marie-des-Champs 

o Valliquerville 

o Allouville-Bellefosse 

o Auzebosc 

o Autretot 

o Saint-Clair-sur-les-Monts 

o Touffreville-la-Corbeline 

o Veauville-les-Baons 

o Ecretteville-les-Baons 

o Hautot-Saint-Sulpice 

o Bois-Himont 

o Baons-le-Comte 

o Hautot-le-Vatois 

 

¶ les cinq communes du Plateau Vert 

o Carville-la-Folletière 

o Croix Mare 

o Ecalles Alix 

o Mesnil-Panneville 

o Saint-Martin-de-lôIf (regroupant les anciennes 

communes de Betteville, La Folletière, Fréville et 

Mont-de-lôIf) 

 

¶ la commune de Rocquefort 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Betteville
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Folleti%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fr%C3%A9ville_(Seine-Maritime)
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Source : CCYN 
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III. Les documents dôurbanisme en vigueur avant lô®laboration du PLUi 

Les documents dôurbanisme en vigueur avant lô®laboration du PLUi 

t®moignent dôune diversité des rédacteurs, des dates dô®laboration 

et de contenu, notamment au regard du code de lôurbanisme. 

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE POS 1990 

AUTRETOT PLU approuvé en 2017 

AUZEBOSC PLU approuvé en 2018 

BAONS-LE-COMTE PLU 2011 

BOIS-HIMONT POS 1988 révisé en 2001 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE Carte communale 2010 

CROIX-MARE PLU 2011 

ECALLES-ALIX PLU approuvé en 2018 

ECRETTEVILLE-LES-BAONS POS 1993 

HAUTOT-LE-VATOIS RNU 

HAUTOT-SAINT-SULPICE Carte  communale 2006 

MESNIL-PANNEVILLE Carte communale  

ROCQUEFORT Carte communale 2014 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS POS 1991- PLU en cours 

SAINT-MARTIN-DE-l'IF 4 documents (PLU + carte 

communale + RNU) 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS PLU 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE PLU approuvé en 2017 

VALLIQUERVILLE POS 1990- PLU en cours 

VEAUVILLE-LES-BAONS POS 91 

YVETOT PLU approuvé en 2016 

Les documents dôurbanisme en vigueur avant lô®laboration du PLUi 

 

Lôenjeu de lô®laboration du diagnostic territorial du PLUi est de 

réaliser une analyse globale du territoire afin de définir une vision 

dôensemble ¨ lô®chelle des vingt communes. 
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Chapitre 1 : Démographie et habitat  

I. Des orientations cadres en faveur dôune dynamique d®mographique et dôune 

production accrue et équilibrée de logements 
 

1. Le SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime 2014-2015 

1.1. Les orientations du PADD du SCoT 

1.1.1. Trois objectifs stratégiques 

Le PADD du SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime 2014-2025 

fixe trois objectifs stratégiques : 

¶ Objectif 1 : Assurer lô®quilibre du d®veloppement du Pays 

Plateau de Caux Maritime 

¶ Objectif 2 : Valoriser la qualité du cadre de vie et préserver 

lôidentit® du Pays 

¶ Objectif 3 : Renforcer lôattractivit® et la comp®titivit® du 

territoire 

Le premier objectif traite notamment des thématiques liées à la 

croissance démographique et à la production de logements. Les 

besoins en logements neufs ont ainsi ®t® ®valu®s ¨ lô®chelle du 

SCoT et à horizon 2025 en tenant compte : du desserrement des 

ménages, du renouvellement du parc de logements, du 

d®veloppement touristique et de lôeffet d®mographique. 

Le principe dô®quilibre est pos® afin de « prendre en compte les 

besoins des différentes catégories de population » et de « favoriser 

une croissance équilibrée du territoire entre pôles urbains et 

secteurs ruraux ». 

Les enjeux relatifs ¨ lôhabitat sont pos®s afin de ç réduire la 

consommation dôespace dans la construction dôhabitat », de 

« favoriser de nouvelles typologies dôhabitat », de « conforter et 

diversifier le secteur locatif social », de «  favoriser la réhabilitation 

des parcs de logements existants », de « d®velopper lôoffre de 

logements saisonniers » et de « d®velopper lôoffre de logements de 

loisirs ». 

1.1.2. Des objectifs territorialisés 

Lôobjectif 3 inscrit lôambition de ç Renforcer lôattractivit® et la 

compétitivité du territoire è ¨ travers diff®rentes orientations. Lôune 

dôentre elles permet « dôaffirmer un d®veloppement polaris® du 

territoire renforçant son armature urbaine ». Pour ce faire, cinq 

typologies distinctes ont été créées afin de classer les communes 

par groupe. 



 
Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Diagnostic territorial                13 

 

Les 14 communes de la CCYN comprises dans le périmètre du 

SCoT se répartissent de la manière suivante : 

¶ Groupe 1 : Les pôles urbains majeurs 

o Yvetot 

o Sainte-Marie-des-Champs 

o Valliquerville 

¶ Groupe 2 : Les pôles structurants 
Aucune commune de la CCYN ne fait partie du groupe 2. 

¶ Groupe 3 : Les pôles secondaires 

o Allouville-Bellefosse 

¶ Groupe 4 : Les communes rurales en développement 

o Auzebosc 

o Autretot 

o Saint-Clair-sur-les-Monts 

o Touffreville-la-Corbeline 

o Veauville-les-Baons 

¶ Groupe 5 : Les communes rurales 

o Ecretteville-les-Baons 

o Hautot-Saint-Sulpice 

o Bois-Himont 

o Baons-le-Comte 

o Hautot-le-Vatois 

 

Localisation des communes suivant le classement par groupe, Extrait du PADD du 

SCoT Pays Plateau de Caux Maritime 

Les 14 communes de la CCRY 
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Le PADD du SCoT comprend un focus sur lôagglom®ration dôYvetot 

et pr®cise quôil ç conviendra dôenvisager le d®veloppement et la 

densification de lôagglom®ration yvetotaise : par une densification 

du tissu urbain de la ville-centre (récupération des friches et des 

ódents creusesô) / et par une urbanisation plus dense et plus 

structur®e des communes limitrophes dôYvetot, qui sont appel®es ¨ 

canaliser une part accrue de la croissance démographique de 

lôagglom®ration ». 

 

1.2. Le rapport de compatibilité entre le PLUi et le SCoT 

Le SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime a été élaboré à 

lô®chelle de cinq EPCI dont la CCYN qui ne comprenait que 

quatorze communes le 24 septembre 2014, lors de lôapprobation du 

SCoT. 

Depuis le 1er janvier 2017, la CCYN compte six nouvelles 

communes soit vingt communes au total. 

1.2.1. Concernant les dispositions SCoT applicables sur le 

nouveau périmètre de la CCYN 

Il nôy a pas de disposition SCoT applicables sur le territoire des 

nouvelles communes intégrées à la CCYN au 1er janvier 2017 : 

¶ les cinq communes de lôex Plateau Vert (Carville-la-

Folletière, Croix Mare, Ecalles Alix, Mesnil-Panneville et 

Saint-Martin-de-lôIf) nô®taient couvertes par aucun SCoT, 

¶ la commune de Roquefort, suite à sa sortie de 

lô®tablissement public SCoT du Pays des Hautes Falaises 

voit lôabrogation des dispositions SCoT sur son territoire 

(L.143-11 du code de lôUrbanisme). 

Ces six nouvelles communes sont néanmoins intégrées dans le 

périmètre du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime (L.143-10 du 

code de lôUrbanisme). Ce dernier devra °tre r®vis® afin de couvrir 

lôint®gralit® du nouveau p®rim¯tre, au plus tard lors de la 

d®lib®ration qui suivra lôanalyse des r®sultats de lôapplication du 

schéma en vigueur, soit 6 ans au plus tard après la délibération 

portant approbation du SCoT, le 24 septembre 2020. 

Dans lôattente de cette r®vision et afin dôassurer une juste 

r®partition des objectifs dô®quilibre et de diversification dans le 

cadre du PLUi de la CCYN à vingt communes, les six nouvelles 

communes pourront °tre assimil®es ¨ lôun des cinq groupe 

d®fini par le SCoT. Lôenjeu est dôassurer la coh®rence du projet 

de territoire de la CCYN tout en respectant les orientations du 

SCoT qui l®galement ne sôimposent quôaux quatorze 

communes initiales. 

1.2.2. Contexte  réglementaire : la r¯gle dôurbanisation 

limitée en absence de SCoT applicable 

Lôarticle L.142-4 du code de lôUrbanisme dispose que dans les 

communes o½ un SCoT nôest pas applicable, les zones ¨ urbaniser 

délimitées après le 1e juillet 2002, les zones naturelles, agricoles et 

foresti¯res dôun PLU (ou dôun POS) ainsi que les secteurs non 

constructibles des cartes communales ne peuvent être ouverts à 

lôurbanisation ¨ lôoccasion de lô®laboration ou dôune proc®dure 

dô®volution des documents dôurbanisme. Depuis le 1e janvier 2017, 

le préfet est le seul compétent pour délivrer la dérogation à cette 
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r¯gle, apr¯s avis simples de la CDPENAF et de lô®tablissement 

public porteur du SCoT (L.142-5 du code de lôUrbanisme). 

Les six nouvelles communes intégrées au périmètre de la CCYN au 

1e janvier 2017 sont ainsi concern®es par la r¯gle dôurbanisation 

limitée. 

 

2. La Charte du Parc Naturel Régional 

(PNR) des Boucles de la Seine 

Normande 

Le PNR des Boucles de la Seine Normande a été renouvelé par 

décret le 19 décembre 2013 et publié au journal officiel le 21 

décembre. Lôapprobation de la charte est un acte volontaire qui a 

valeur de contrat entre les collectivités signataires.  

Les communes dôAllouville-Bellefosse, Auzebosc, Bois-Himont, 

Saint-Clair-sur-les-Monts, Touffreville-la-Corbeline et Yvetot sont les 

six communes de la CCYN à être intégrées dans le périmètre du 

PNR des Boucles de la Seine Normande. 

La charte fixe trois ambitions au service du projet de territoire : 

1. « Etre garant des équilibres dans un territoire riche et 

respectueux de ses paysages, de sa biodiversité et de ses 

patrimoines naturels et culturels. 

2. Coopérer pour un développement local, durable, innovant et 

solidaire. 

3. Tisser des liens entre les habitants et leurs territoires en 

construisant un sentiment dôappartenance et une culture 

commune. » 
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Objectifs de la Charte 

Extrait du plan de Parc 2013-2025 
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La première ambition de la charte du PNR affiche notamment la 

nécessité de « limiter lô®talement urbain et lôimperm®abilisation des 

sols ». 

Pour ce faire, un indicateur stratégique a été défini ainsi que des 

orientations et actions : 

 
Extrait de la Charte 2013-2025 

 

 

 
Extrait de la Charte 2013-2025 
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II. Un territoire attractif 

1. Une croissance continue depuis 1968... 

En 2013, la CCYN compte 26 364 habitants.  

Le nombre dôhabitants a augment® de 4,2 % entre 2008 et 2013, 

contre 6,9 % entre 1999 et 2008. Avec un taux dô®volution annuel 

moyen de + 0,8 % entre 2008 et 2013, la croissance 

démographique de la CCYN est plus marquée que celle observée à 

lô®chelle du département (+ 0,5 % entre 2008 et 2013). 

Cette croissance, continue depuis 1968, a connu un ralentissement 

entre 1990 et 1999 avec un taux annuel moyen de + 0,4 %. 

 

Source : INSEE RP2013 
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2. édue ¨ un solde migratoire positif 

La croissance démographique de la CCYN est due à un solde 

migratoire positif depuis 1968. Dès 1975, ce dernier contribue 

plus fortement à la croissance de la population que le solde naturel. 

Le solde migratoire connaît néanmoins une baisse entre 1982 et 

1999, date ¨ laquelle il atteint le seuil de 0. Côest ¨ partir des 

années 2000 quôil conna´t une relance alors que le solde naturel 

tend à diminuer. 

 
Source : INSEE RP2013 

Des dynamiques différentes se dégagent par commune. Au sein du 

pôle urbain, Yvetot assiste à une croissance démographique portée 

uniquement par un solde migratoire positif (+0,6 %), son solde 

naturel étant négatif (-0,2 %) et Sainte-Marie-des-Champs 

enregistre une baisse de son nombre dôhabitants (- 0,5 %). 

Quatre autres communes présentent des soldes migratoires 

négatifs : Rocquefort (-1,5 %), Saint-Clair-sur-les-Monts (-1 %), 

Ecretteville-lès-Baons (-1,9 %) et Autretot (-1,1 %). 

 
Source : INSEE RP2013
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3. Une population concentrée sur le pôle urbain 

Yvetot concentre 45% de la population de la CCYN et Sainte-Marie-des-Champs et Valliquerville concentrent respectivement 5,7 et 5 % de la 

population. Ces trois communes constituent le pôle urbain majeur du territoire. 
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III. Une population vieillissante et des ménages qui se desserrent 

1. Lôaugmentation des plus de 60 ans  

Entre 2008 et 2013, les plus de 60 ans ont augmenté de 17,2 % 

alors que les moins de 20 ans ont augmenté de seulement 0,7%. 

Lôindice de jeunesse1 est de 1,06 en 2013, contre 1,23 en 2008. A 

lô®chelle du d®partement, le ph®nom¯ne est moins marqu® puisque 

les plus de 60 ans ont augmenté de 12 % entre 2008 et 2013 et que 

lôindice de jeunesse est de 1,05 en 2013. 

Sur la période 2008-2013, le nombre de personnes entre 60 et 

74 ans a augmenté de 20 % et les plus de 75 ans de 12,8 %. A 

contrario, le nombre de personnes âgées de 15 à 29 ans a baissé, 

de 4 %. 

Hormis la part des moins de 60 ans, seule la tranche dô©ge des 

moins de 15 ans a augmenté (+5,3 %), ce qui ne suffit pas à 

inverser la tendance du vieillissement de la population. 

La r®partition g®ographique de lôindice de jeunesse par commune 

montre des situations communales inégales face au vieillissement 

de la population. Ce phénomène est plus marqué sur le pôle urbain 

compos® des communes dôYvetot, Sainte-Marie-des-Champs et 

Valliquerville ainsi que sur Allouville-Bellefosse. Cette tendance 

peut notamment sôexpliquer par la pr®sence dôune offre de 

                                                

 

1 Lôindice de jeunesse est nombre de moins de 20 ans sur le nombre des plus de 
60 ans. 

logements plus petits, adaptée aux personnes âgées qui constituent 

souvent des m®nages dôune seule personne et qui recherchent la 

proximité des services, des équipements et des commerces. 

A contrario, Ecalles-Alix, Auzebosc et Carville-la-Folletière 

présentent un indice de jeunesse compris entre 2 et 3, indiquant 

que la population de ces quatre communes est la plus jeune de la 

CCYN, devant celle des communes de Croix-Mare, Autretot et 

Roquefort. 

 

Source : INSEE RP2013 
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2. Un desserrement des ménages sur le même rythme que dans le département 

Entre 1999 et 2013, la taille moyenne des ménages de la CCYN a 

diminué de 0,7 % par an, suivant ainsi le même rythme quô¨ 

lô®chelle d®partementale. En 2013, 29,2 % des ménages sont des 

m®nages dôune seule personne contre 27,9 % en 2008. 

Cependant, les ménages de la CCYN ont une taille plus importante 

quôen Seine-Maritime avec 2,31 personnes par ménage contre 2,23 

¨ lô®chelle du d®partement. 

 

 Source : INSEE RP2013 

Parmi les familles, plus de la moitié ne compte aucun enfant de 

moins de 25 ans (51 % en 2013, contre 48 % en 2008). 

 

 

Source : INSEE RP2013 

La taille des ménages varie en fonction des communes. Yvetot 

enregistre la taille de ménages la plus petite, suivie par les autres 

communes du pôle urbain (Sainte-Marie-des-Champs et 

Valliquerville) ainsi quôAllouville-Bellefosse. 

A contrario, les communes rurales dôAutretot, Bois-Himont, Carville-

la-Folletière, Croix-Mare, Hautot-le-Vatois, Mesnil-Panneville et 

Rocquefort présentent les tailles de ménages les plus importantes, 

comprises entre 2,7 et 3 personnes par ménages. 

A noter : La ville dôYvetot se distingue par une part importante de 

personnes seules en 2013 (42 %), attir®es par lôoffre de petits 

logements, les services, équipements et commerces présents en 

centre-ville et facilement accessibles à pieds ou en transports en 

commun (Vikibus). 
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3. Une part importante de retraités 

27 % des personnes de 15 ans ou plus du territoire de la CCYN 

sont des retraités en 2013. Ce pourcentage a augmenté depuis 

2008 date à laquelle il était égal à 25,7 %. 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures représentent 

6,1% des catégories socio-professionnelle tandis que les artisans, 

commer­ants et chefs dôentreprises en totalisent 3,4 %.  

La représentation importante de la catégorie socio-professionnelle 

« Autres » correspond aux personnes sans activité professionnelle : 

ch¹meurs nôayant jamais travaill®, ®l¯ves ou ®tudiants,é Cette part 

reste toutefois inférieure à celle des professions intermédiaires, 

professions libérales et ouvriers qui représentent près de la moitié 

des actifs du territoire (48,8%).  
 

Source : INSEE RP2013

4. Un niveau de vie plus élevé que dans le département 

Le revenu médian par unité de consommation est de 19 834 ú au 

sein de la CCYN contre 19 357 ú ¨ lôéchelle de la Seine Maritime. 

A noter : Le revenu médian par unité de consommation dôYvetot 

est le moins élevé du territoire. 

 

Source : Insee-DGFiP 2012 

мф умп ϵ 

му рно ϵ 

мф омт ϵ 

CCRY

Yvetot

Seine-Maritime

Médiane revenu disponible par Unité de 
Consommation en 2012
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IV. Un parc de logements en hausse depuis 1968 

1. Des logements majoritairement individuels, de grande taille, occupés par des 

propriétaires 

 

En 2013, 73 % du parc de logement correspond à des logements 

individuels. 

A noter : A Yvetot, 51 % du parc est de type individuel et 49 % de 

type collectif. 93 % du parc collectif de la CCYN sont concentrés à 

Yvetot. 

  

En 2013, 57 % des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires. 

A noter : A Yvetot, les locataires sont majoritaires et occupent 62 % 

des résidences principales. 

 

Sur lôensemble du territoire de la CCYN, une majorité de logements 

de grande taille constitue le parc : 70 % des résidences principales 

ont 4 pièces ou plus. 

A noter : 78 % des T1 du territoire sont concentrés à Yvetot. 

 

Graphique r®alis® sans les donn®es concernant la ville dôYvetot dont les 

caractéristiques spécifiques viendraient masquer les tendances générales, 

Source : INSEE RP2013
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2. Un parc de logements récent 

Plus de la moitié du parc de logements de la CCYN a été réalisée 

après les années 70. 

Le patrimoine réalisé avant 1919 est encore présent dans toutes les 

communes constituant de 11 (Sainte-Marie-des-Champs) à 43 % 

(Ecretteville-les-Baons) du parc de logements communal. Le 

patrimoine issu de la période 1919 / 1945 est assez peu présent 

(entre 2 et 11%) alors que celui des années 1946 / 1970 est plus ou 

moins représenté (de 2 à 32 %) en fonction de lôhistoire de la 

construction communale. Avec 32 % de son parc de logement issu 

des années 1946 / 1970, Yvetot, particulièrement touchée par la 

Seconde Guerre mondiale, garde une forte présence de la période 

de la Reconstruction dans son paysage bâti. 

La part des logements réalisés entre 1971 et 1990 est relativement 

importante (de 22 à 52 % pour Sainte-Marie-des-Champs) dans 

toutes les communes de la CCYN, correspondant notamment à 

lôessor du tissu pavillonnaire. 

Sur les deux dernières périodes, 1991 / 2005 et 2006 / 2010, la part 

des résidences principales témoignent des dynamiques de 

constructions communales, en fonction des documents dôurbanisme 

en vigueur ces années-là et des disponibilités foncières. 

 

 

 

Source : INSEE RP2013

25%

6%

9%

35%

17%

9%

Période de construction des résidences principales sur 
l'ensemble de la CCRY sans Yvetot

Avant 1919

Entre 1919 et 1945

Entre 1946 et 1970

Entre 1971 et 1990

Entre 1991 et 2005

Entre 2006 et 2010



 
Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Diagnostic territorial                30 

 

 

Source : INSEE RP2013
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3. Une hausse du parc de logements 

3.1. Une croissance du nombre de logements depuis 

1968 

Le nombre de logements a augmenté de 24,6 % entre 1999 et 2013 

et plus particulièrement de 8,4 % sur la dernière période, entre 2008 

et 2013. 

Cette hausse est plus marquée à Carville-la-Folletière (+70 % entre 

1999 et 2013) et dans certaines autres communes rurales du 

territoire. 

A noter : Le parc de logements dôYvetot a augmenté de 26 % entre 

1999 et 2013, et concentre 50 % du parc. 

 

Entre 1999 et 2013, la CCYN a vu son parc croître de 

2 353 logements (dont 1 495 logements neufs2), en parallèle, la 

population nôa que tr¯s peu augment® (+1 052), passant de 23 672 

à 26 364 habitants. 

                                                

 

2 La diff®rence entre lô®volution globale du parc de logement et la construction 
neuve correspond aux logements crées par la résorption de la vacance, de 

logements secondaires, le renouvellement urbain, le changement de destination, 

etcé 

Il est ainsi enregistré une hausse de 24,6 % du nombre de 

logements, contre une hausse de seulement 11,4 % du nombre 

dôhabitants. 

 

 

Source : INSEE RP2013 
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Evolution du parc de logements 1999 - 2013 

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 22,2 % 91 logements 

AUTRETOT 27,4 % 58 logements 

AUZEBOSC 28,5 % 84 logements 

BAONS-LE-COMTE 15,5 % 21 logements 

BOIS-HIMONT 31,1 % 32 logements 

CARVILLE-LA-FOLLETIERE 69,7 % 62 logements 

CROIX-MARE 32,1 % 71 logements 

ECALLES-ALIX 21,9 % 36 logements 

ECRETTEVILLE-LES-BAONS 2,2 % 3 logements 

HAUTOT-LE-VATOIS 28,6 % 29 logements 

HAUTOT-SAINT-SULPICE 15,8 % 37 logements 

MESNIL-PANNEVILLE 34,9 % 65 logements 

ROCQUEFORT 24,5 % 26 logements 

SAINT-CLAIR-SUR-LES-MONTS 37,4 % 70 logements 

SAINT-MARTIN-DE-l'IF 28,9 % 
157 

logements 

SAINTE-MARIE-DES-CHAMPS 14,6 % 84 logements 

TOUFFREVILLE-LA-CORBELINE 14,0 % 41 logements 

VALLIQUERVILLE 26,3 % 
120 

logements 

VEAUVILLE-LES-BAONS 16,9 % 44 logements 

YVETOT 25,2 % 
1 222 

logements 
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3.2. Une dynamique de construction positive, tout particulièrement depuis 2011 

Sur la période récente, entre 2006 et 2014, 1 215 logements ont été 

livrés sur le territoire de la CCYN soit une construction annuelle 

de 135 logements. 

La dynamique de construction sôest acc®l®r®e sur la période 2011-

2014 qui totalise 54 % des logements livrés de la période étudiée 

(2006-2014). 

A noter : Yvetot concentre 32 % des livraisons de la période. 

A noter : 75 % des mises en chantier entre 2004 et 2013 sont des 

logements individuels.  

A noter : 67 % des logements collectifs mis en chantier sont 

localisés à Yvetot. 

 

Source : INSEE+SITADEL 
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4. Calcul du point mort rétrospectif 

Depuis 1999, la croissance démographique de la CCYN est de 

0,8 % par an. En 2013, la CCYN compte 2 692 résidents 

suppl®mentaires. Sur lôensemble de la p®riode, la CCYN a vu son 

parc de logements croître de 2 353 logements, dont 1 495 

logements neufs qui ont été construits. Une partie de cette 

construction a uniquement permis de maintenir la population 

sur le territoire : il sôagit du point mort de la construction. 

Le point mort se décompose de la manière suivante : 

¶ La taille moyenne des ménages :  

o Une baisse de la taille des ménages a été observée 

entre 1999 et 2013 sur le même rythme que celle 

relev®e ¨ lô®chelle du département et de la région (-

0,7 %). 71 logements par an ont ainsi permis de 

répondre à la diminution de la taille moyenne des 

ménages. Ce phénomène est lié au vieillissement de 

la population, aux décohabitations et aux 

séparations, en dôautres termes au fait que de moins 

en moins de personnes sont logées par logement. 

 

 
 

¶ La vacance :  

o La vacance a augmenté de 22 logements par an : il 

sôagit dôautant de logements qui nôaccueillent plus de 

population résidante. En 2013, le taux de vacance 

était de 5,4 % contre 3,6 % en 1999. Cette hausse 

est nécessaire pour faciliter les parcours résidentiels 

et la mobilité des habitants au sein du parc de 

logements. 

 

 
 

¶ La proportion de résidences secondaires et de 

logements occasionnels :  

o Le nombre de résidences secondaires a baissé de 6 

unités par an. Le taux de résidences secondaires est 

passé à 1,5 % en 2013, contre 2,7 % en 1999. 

 

 

Taille 

moyenne 

des 

ménages 

1999

Taille 

moyenne 

des 

ménages 

2013

Rythme de 

desser-

rement 

annuel

Besoins 

annuels liés 

au desser-

rement

2,56 2,30 -0,7% 71

DESSERREMENT DES MENAGES

Taux de 

vacance 

1999

Taux de 

vacance 

2013

Rythme 

d'évolution 

annuel de la 

vacance

Variation 

annuelle du 

nombre de 

logements 

vacants

3,6% 5,4% 4,6% 22

EVOLUTION DE LA VACANCE

Part des 

résidences 

secondaires 

1999

Part des 

résidences 

secondaires 

2013

Rythme 

d'évolution 

annuel des 

résidences 

secondaires

Variation 

annuelle du 

nombre de 

résidences 

secondaires

2,7% 1,5% -2,6% -6

EVOLUTION DES RESIDENCES SECONDAIRES
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¶ Le taux de renouvellement urbain annuel :  

o Le taux de renouvellement sur le territoire de la 

CCYN est de -0,3 %. Il correspond au solde entre les 

démolitions de logements et la création de logements 

dans du bâti existant. Sur le territoire de la CCYN, 

une absence de renouvellement est constatée : 

côest-à-dire que les créations de logements dans le 

parc existant ont été supérieures aux démolitions. 

Ainsi, la création de 34 logements par an ont permis 

de répondre aux besoins en logements et viennent 

en diminution du point-mort. 

 

 

A retenir, le point mort rétrospectif : 

Entre 1999 et 2013, la construction de 26 logements par an a 

permis le maintien de la population soit 24 % de la construction, et 

81 logements par an ont permis lôaccueil dôune population 

supplémentaire. 

Nombre de 

logements 

construits 

par an entre 

1999 et 2013

Variation 

annuelle du 

stock de 

logements

Besoins 

annuels liés 

au renouvel-

lement du 

parc

Taux de 

renouvel-

lement 

1999-2013

134 168 -34 -0,29%

RENOUVELLEMENT DU PARC
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5. Un taux de vacances de 5,4% en 2013 qui permet des parcours résidentiels 

 

Le taux de vacance moyen sur lôensemble de la CCYN est de 5,4%. 

Ce taux varie néanmoins de 1,5 % à 6,8 % en fonction des 

communes (1,5 % pour la commune de Rocquefort ; 6,8 % pour la 

commune dôYvetot). On observe par ailleurs une certaine stabilité 

du taux de vacance sur lôensemble du territoire depuis les ann®es 

1970, notant un pic en 1982 à 6,5% de vacance moyenne sur 

lôensemble du territoire, notamment due ¨  des taux importants sur 

les communes dôYvetot et dôAuzebosc (respectivement 10,3% et 

11,6% en 1982). 

Ces données sont néanmoins à relativiser, le taux de vacance 

optimale pour assurer le renouvellement du parc étant 

généralement évalué autour de 5 %. En outre, les données de 

lôINSEE ne pr®cisent pas la dur®e de cette vacance. 

 

 

Source : INSEE RP2013
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6. Une répartition inégale du parc social 

Le parc de logement social représente 18,3 % du parc de 

logements total de la CCYN en 2015. 

Si le territoire de la CCYN nôest pas soumis ¨ lôarticle 55 de la loi 

SRU, il existe néanmoins une pression sur le parc social, le ratio 

demandes/attributions étant de 2,3 (contre 4 ¨ lô®chelle nationale). 

La pression est plus importante sur les T1 et T2, qui représentent 

41,5 % de la demande alors quôils ne constituent que 20,5 % du 

parc de logements social. 

 

Source : www.demande-social.gouv.fr 

 

Source : www.demande-social.gouv.fr et données communales 

 

Nombre de 

logements au 

01/01/2015

Nombre de demandes 

en attente au 

31/12/2015

Nombre de 

logements attribués 

en 2015

Pression sur le parc social 

(ratio demandes / 

attribution en 2015

T1 107 50 16 3,1

T2 323 144 31 4,6

T3 693 166 63 2,6

T4 724 89 75 1,2

T5 246 18 20 0,9

T6 et plus 6 0 0

TOTAL 2099 467 205 2,3

Logements 

sociaux 

2015

Logements 

2013

% 

logements 

sociaux

Allouville-Bellefosse 67 502 13,3%

Autretot 39 270 14,4%

Auzebosc 45 379 11,9%

Baons-le-Comte 9 154 5,9%

Bois-Himont 3 136 2,2%

Ecretteville-lès-Baons 9 156 5,8%

Hautot-le-Vatois 0 129 0,0%

Hautot-Saint-Sulpice 38 270 14,1%

Saint-Clair-sur-les-Monts 5 257 1,9%

Sainte-Marie-des-Champs 84 657 12,8%

Touffreville-la-Corbeline 11 333 3,3%

Valliquerville 0 575 0,0%

Veauville-lès-Baons 46 303 15,2%

Yvetot 1723 6068 28,4%

Carville-la-Folletière 0 151 0,0%

 Mesnil-Panneville 0 251 0,0%

Ecalles-Alix 7 200 3,5%

Rocquefort 0 132 0,0%
Saint-Martin-de-l'IF 83 702 11,8%
Croix-Mare 11 292 3,8%

CCRY 2180 11917 18,3%
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V. Synthèse 
 

Constats Chiffres clefs 

+ - Å 26 364 habitants (2013) 

Å Yvetot : 45 % des habitants du 

territoire de la CCYN (2013) 

Å + de 60 ans : 23,3% de la population 

(2013) 

Å Indice de jeunesse : 1,06 (2012) 

Å 29,2 % des ménages sont composés 

dôune personne seule (2013) 

Å Taille moyenne des ménages : 2,31 

(en 2013) 

Å Médiane du revenu disponible par 

unité de consommation : 19 818 euros 

(2012) 

Å 73 % de logements individuels (2013) 

Å 57 % de propriétaires (2013) 

Å 70 % de 4 pièces ou plus (2013) 

Å 11 917 logements (2013) 

Å Taux de vacance : 5,4 % (2013) 

Å Une croissance continue de la 

population depuis 1968, portée par un 

solde migratoire positif 

Å Des ménages dont la taille moyenne 

est plus élevée que dans le 

département 

Å Un niveau de vie plus élevé que 

dans le département 

Å Un taux de vacance acceptable 

Å Aucune exigence SRU mais une 

relative pression sur le parc social 

Å Un vieillissement de la population 

plus marqué que dans le département 

Å Un desserrement des ménages  

Å Des disparités de revenus à 

lô®chelle de la CCYN 

Objectifs et besoins 

Å Pr®server lôattractivit® territoriale et renforcer celle du pôle urbain 

Å Répondre aux besoins liés au vieillissement de la population 

Å Anticiper la poursuite de la baisse de la taille moyenne des ménages 
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Å Attirer des familles avec enfants 

Å Diversifier le parc de logements  

Å Assurer la répartition des objectifs de développement conformément aux orientations 

du SCoT en intégrant les nouvelles communes de la CCYN 

Å 18,3 % de logements sociaux (2015) 

Å 135 logements par an livrés entre 

2006 et 2014 

Les conclusions des ateliers3 

Å Choisir un scénario de croissance démographique : 

o Prendre en compte les orientations du SCoT et du PNR et rechercher une coh®rence dôensemble en int®grant les 6 nouvelles 

communes sans bloquer le développement du territoire (Habitat et Z.A.) 

Å íuvrer pour la diversit® de lôoffre de logements : 

o D®velopper lôoffre de logement social dans les communes qui en sont dépourvue 

o Développer les T2 et T3 notamment pour les séniors et les jeunes 

o Développer dans toutes les communes y compris dans les centres-bourgs, de lôhabitat  collectif locatif int®grant mixit® 

générationnelle et/ou sociale avec des formes variées 

o Favoriser lôoptimisation des terrains pour lôhabitat individuel, la demande se concentrant sur les petits terrains  

                                                

 

3 6 ateliers thématiques participatifs ont permis aux élus et techniciens de venir enrichir les enjeux issus du diagnostic territorial. Les thématiques suivantes ont ainsi été 

traitées : 
Å Habitat : diversité et répartition spatiale 
Å Paysages, Risques naturels et Trame Verte et Bleue 
Å Energie, Réseaux publics, Déchets et Risques technologiques 
Å Développement Economie, Commerces, Equipements et Mobilité 
Å Consommation de lôespace 
Å Attractivité du territoire 
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Chapitre 2 : Développement économique et commerces 

I. Des orientations cadres en faveur de lôattractivit® économique  
 

1. Le SCoT du Pays Plateau de Caux Maritime 2014-2015 

1.1. Les orientations du PADD du SCoT 

1.1.1. Le troisième objectif stratégique 

Au sein des trois grands objectifs stratégiques définis dans le PADD 

du SCOT du Pays Plateau de Caux, le développement économique 

prend une place importante pour affirmer lôidentit® propre du 

territoire. 

Le 3eme objectif : « Promouvoir lôattractivit® et la comp®titivité du 

territoire » décline plusieurs priorités pour le développement 

économique du territoire : 

1. D®velopper lôemploi local  

¶ Assurer une plus grande autonomie en mati¯re dôemploi ;  

¶ Favoriser un d®veloppement ®quilibr® de lôemploi dans ses 

deux grandes composantes ;  

¶ Dynamiser le commerce et lôartisanat ; 

 

2. Assurer le développement économique en lien avec les 

moyens de communication : 

¶ Valoriser les productions et filières ;  

¶ Gérer les flux de marchandises ¨ lô®chelle globale et des 

pôles urbains ;  

¶ Développer une offre en zones dôactivit®s diversifiée et 

hiérarchisée. 
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D®veloppement des zones dôactivit®s, enjeux et besoins identifi®s par le territoire, 

Extrait du PADD du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime
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Enjeux de desserte des zones dôactivit®s du secteur Yvetot/Motteville/Yerville,Extrait du PADD du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime

1.1.2. Les orientations du DOO 

Le SCoT affiche des objectifs au sein du Document dôOrientations 

et dôObjectifs (DOO) afin de « Promouvoir une stratégie partagée du 

développement des activités économiques sur le territoire » : 

¶ Les conditions pour favoriser le développement et la 

diversification de lôemploi local : lôobjectif est de pr®server et 

de renforcer la diversité des activités économiques. Le 

SCoT encourage ainsi la mixité des destinations dans les 

zonages des PLU (habitat / commerces ; habitat / artisanat ; 

habitat / bureaux). 

 

¶ g®rer les flux de marchandises ¨ lô®chelle globale et des 

pôles urbains 

 

¶ le d®veloppement dôune offre en zones dôactivit®s diversifi®e 

et hi®rarchis®e. Lôobjectif est double : Répondre à une 

demande endogène du territoire pour des extensions et 

d®veloppements dôentreprises existantes (industrie, 
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artisanat,..) / Répondre à une demande éventuelle de 

grandes entreprises de lôindustrie ou de la logistique 

actuellement extérieures au territoire. 

Le DOO prévoit la répartition des zones d'activités (ZA) 

d'importance communautaire et notamment le développement des 

ZA sur le territoire de la CCYN à horizon 2035 : 

 

D®veloppement des ZA ¨ lôhorizon 2035, Extrait du DOO du SCoT Pays Plateau de 

Caux Maritime 

Le DOO rappelle par ailleurs que la CCYN ne dispose plus de 

disponibilit® fonci¯re dans les ZA existantes et quôil sôagit donc de 

livrer les projets afin de répondre à la demande. 

Toutefois, les communes pourront réaliser des zones 

dôactivit®s dôint®r°t local sous r®serves quôelles respectent les 

conditions suivantes : 

¶ La commune doit être dotée d'un PLU dans lequel le besoin 

sera clairement justifié, 

¶ La commune doit soumettre son projet au conseil de sa 

communauté de communes et obtenir un avis favorable. 

 

Le DOO inscrit également les « orientations relatives ¨ lô®quipement 

commercial et artisanal ». Les principaux objectifs en matière de 

développement commercial sont :   

¶ Maintenir une offre commerciale et de services sur tout 

le territoire et notamment en milieu rural où ces activités 

ont le plus de mal ¨ se maintenir.  Lôobjectif du pr®sent DOO 

qui est de maintenir les équilibres démographiques du 

territoire, de préserver un niveau de construction minimal 

dans les secteurs ruraux, doit faciliter le maintien dôun 

potentiel de consommateurs des commerces de proximité.   

 

¶ Maintenir des équilibres des formes de distribution et 

conforter le maillage commercial actuel. Dans un souci 

dôassurer des ®quilibres d®mographiques sur le territoire, de 

préserver un niveau de construction minimal dans les 

secteurs ruraux et de maintenir un potentiel de 

consommateurs des commerces de proximité, le DOO 

préconise pour chaque groupe différents objectifs en termes 

dôoffres :   

Groupe Fonction Surfaces de vente autorisées 

Groupe A 

 

¶ Forte fonction 
commerciale à 
conforter. 

¶ Création et 
extension des 
grandes 
surfaces 
commerciales 
autorisées. 

 

¶ Hypermarchés avec surface de 
vente supérieure à 2500m² 

¶ Supermarchés avec surface de 
vente comprise entre 501 et 
2 500 m² 

¶ Supérettes avec surface de vente 
comprise entre 200 et 500m² 

¶ Epiceries et commerces avec 
surface de ventes inférieures à 
200m² 

Groupe B Ne concerne pas le territoire de la CCYN 

Groupe C ¶ Rôle 
dôanimation 

¶ Supérettes avec surface de vente 
comprise entre 200 et 500 m² 

¶ Epiceries et commerces avec 
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commerciale 
des bourgs 
environnants. 

¶ Développement 
ponctuel de 
moyennes 
surfaces 
autorisé. 

surfaces de vente inférieures à 
200 m² 

Groupe D Limiter le 
développement de 
lôoffre ¨ de petites 
surfaces assurant 
un commerce de 
proximité 

Epiceries et commerces avec surfaces 
de vente inférieures à 200 m² 

R®partition territoriale des objectifs de d®veloppement de lô®quipement commercial, 

Extrait du PADD du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime 

Le DOO précise une localisation préférentielle pour les commerces 

des groupes A et B. Sur le territoire de la CCYN, les communes 

dôYvetot et de Sainte-Marie-des-Champs sont concernées : 

 

Localisation préférentielle des commerces, Extrait du DOO du SCoT Pays 

Plateau de Caux Maritime 
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2. La Charte du Parc Naturel Régional 

(PNR) des Boucles de la Seine 

Normande 

Les communes dôAllouville-Bellefosse, Auzebosc, Bois-Himont, 

Saint-Clair-sur-les-Monts, Touffreville-la-Corbeline et Yvetot sont les 

six communes de la CCYN à être intégrées dans le périmètre du 

PNR des Boucles de la Seine Normande. 

La deuxième ambition de la charte du PNR affiche notamment la 

nécessité de : 

¶  «Développer des filières courtes, innovantes et encourager 

la consommation des produits du territoire ». 

Pour ce faire, un indicateur stratégique a été défini ainsi que des 

orientations et actions : 

 

La deuxième ambition de la charte comprend également les 

objectifs stratégiques suivants : 

¶ « Répondre aux besoins des habitants en diversifiant les 

services de proximité. » 

Lôune des pistes dôactions indiqu®e est de « Maintenir les 

commerces de proximité de manière équilibrée en identifiant 

les besoins, les zones de chalandise, les renforcements 

nécessaires et les regroupements et mutualisations 

possibles entre les villages. » 

 

¶ « Favoriser lôinitiative en milieu rural notamment en 

d®veloppant lô®conomie sociale et solidaire,  

 

¶ Garantir lôad®quation entre les activit®s et le territoire, 

 

¶ Valoriser le territoire et ses savoir-faire en développant le 

tourisme et des loisirs durables ». 
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II. Un pôle économique dynamique pour la Seine-Maritime 

En comptant, pour 2013, 9 772 emplois et 2 034 établissements, 

la r®gion dôYvetot repr®sente pr¯s de 2 % des emplois seino-marins 

et 2,3 % des établissements. 

Comparativement aux autres structures intercommunales, la CCYN 

constitue le 7e p¹le dôemploi du d®partement de la Seine-

Maritime et le 5e pôle pour les établissements. 

 

Source : INSEE CLAP 2013 

  

Source : INSEE RP 

2013 
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1. Le poids de la ville-centreé 

Avec plus de 6 300 emplois et 1 000 établissements environ, 

Yvetot sôimpose tr¯s largement comme le principal p¹le 

économique du périmètre en concentrant 65 % des emplois et plus 

de la moitié des établissements. 

 

2. éet lôappui sur le p¹le urbain 

Les pôles économiques relais Sainte-Marie-des-Champs 

(832 emplois, 175 établissements) et Valliquerville (528 emplois, 

123 établissements), voire Auzebosc (300 emplois, 

53 établissements), se situent dans le pôle urbain ou dans son 

immédiate  proximité. Ces 3 communes regroupent près de 20 % 

des emplois et des établissements.  

Avec environ 334 emplois et 81 établissements, Allouville-

Bellefosse constitue un pôle économique secondaire localisé hors 

du pôle urbain. 

 

 
Localisation des emplois, Source : INSEE RP 2013 

 
Localisation des établissements, Source : INSEE RP 2013
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III. Des emplois plutôt traditionnels et des activités majoritairement tertiaires 

1. La surreprésentation du tertiaire 

Sur le territoire de la CCYN, le tertiaire (marchand ou non) est 

plus repr®sent® quôen Seine-Maritime ou quôen Normandie. Il 

constitue près de 77 % de lôensemble des emplois contre 75 % pour 

le département et 72 % pour la région. 

Le secteur de la construction est également plus présent 

proportionnellement et comparativement aux données de référence 

(10,4 % contre environ 7,5 %). 

La part de lôagriculture correspond à la moyenne régionale (3,2 % 

pour la CCYN et 3,6 % en Normandie) mais est plus prégnante 

quôen Seine-Maritime (1,8 %). 

Enfin, le secteur industriel est largement moins conséquent 

(9,5 %) que sur le département ou la région (plus de 16 %). 

Le territoire se caractérise également : 

¶ par un taux dôencadrement (9,7 % de cadres et 

professions intellectuelles supérieures) inférieur aux 

moyennes de r®f®rence de m°me quôune proportion de 

professions intermédiaires (techniciens, instituteurs, 

infirmières, assistantes sociales, agents de maîtrise) plus en 

retrait, 

¶ par une légère surreprésentation (plus de 2 points 

chacun) des emplois plutôt traditionnels (employés, 

ouvriers, artisans / commerçants) qui représentent 66 % 

des emplois territoriaux.  

 

Les emplois au lieu de travail par CSP, Source : INSEE RP 2013 

 

Les emplois au lieu de travail par secteur dôactivit®s, 

Source : INSEE RP 2013
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2. Une logique territorialisée des emplois 

Territorialement, la structure de lôemploi diff¯re (cat®gories socio-

professionnelles et secteurs dôactivit®s) : 

¶ Le secteur tertiaire (commerce compris) occupe plus de 

80 % des emplois des pôles urbains (Yvetot, Sainte-Marie-

des-Champs, Valliquerville) avec une proportion importante 

dôemploy®s (34,1 %). 

¶ Le secteur industriel est localement très conséquent sur 

Allouville-Bellefosse (entreprise Linex ï fabrication de 

panneaux) avec 45 % dôemplois industriels et 45 % 

dôemplois ouvriers. 

¶ Le secteur de la construction est davantage présent sur 

les communes hors pôles urbains. 

¶ Enfin les emplois agricoles et les agriculteurs exploitants 

sont naturellement bien représentés sur les communes 

rurales. 

 
Entreprise Linex  

Les emplois au lieu de travail par secteur dôactivit®  

Les emplois au lieu de travail par CSP  
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3. Des fonctions tournées vers des activités endogènes 

Au regard de lôanalyse fonctionnelle des emplois (analyse qui 

propose des regroupements des professions, dans le but de faire 

apparaître de grandes fonctions, transversales aux secteurs 

dôactivit®), la CCYN se distingue par 3 fonctions numériquement 

importantes pour le territoire et proportionnellement structurantes 

(surreprésentation par rapport aux données départementales) : 

¶ Les services de proximité : professions des services de la 

vie courante (hors distribution, transport, éducation et santé; 

ex: artisans, employ®s de lôh¹tellerie et de la restauration, 

coiffeurs, cuisiniers,é) qui regroupent 1 150 emplois soit 

12 % de lôemploi total. 

¶ La distribution : ensemble des professions de la vente aux 

particuliers, y compris l'artisanat commercial qui occupe près 

de 11 % des emplois soit 1 040 emplois.  

¶ Le bâtiment et travaux publics : ensemble des professions 

concourant directement à la construction de bâtiments et 

d'ouvrages de travaux publics qui, avec plus de 1 000 

emplois, représente plus de 10 % de lôemploi territorial. 

A lôinverse les activités de gestion (professions de la gestion 

d'entreprise, de la banque et de l'assurance) ou de fabrication 

(métiers concourant directement aux différentes étapes de la 

production de biens matériels et d'énergie) sont moins prégnantes 

quôen Seine-Maritime. 

 

 

 

Analyse fonctionnelle des emplois, Source : INSEE 2013
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Pas de filière dominante mais quelques secteurs qui comptent localement, Source : INSEE 2013 

омм ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ оΣн ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

фол ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ фΣр ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

2 secteurs, les IAA et le Travail du bois regroupent plus de 50 % des effectifs 
industriels 

м лмо ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ млΣп ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

м ррп ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ мрΣф ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

н ссн ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ нтΣо ҈ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

La logistique, les activités de services administratifs et de soutien et 
lΩhébergement / restauration comme principaux secteurs pourvoyeurs 
dΩemplois 

о нтс ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ ооΣс ҈ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ Plus de 1 200 emplois dans lΩaction sociale et 

lΩhébergement médico-sociale 
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4. Une évolution progressive des catégories socio-professionnelles 

Depuis 1968, hormis les agriculteurs, dont les effectifs ont baissé de 

-86 %, toutes les professions composant les catégories socio-

professionnelles sont en augmentation sur le territoire. 

Après des pertes constatées entre 1990 et 2008, les ouvriers se 

maintiennent à leur niveau de 2008. Ils ne sont cependant plus la 

principale catégorie socio-professionnelle des emplois locaux 

puisque les employés, avec une hausse significative de leur effectif  

(+ 90 %) depuis 1982 occupent la 1e place. 

Les emplois fortement tertiarisés (professions intermédiaires et 

cadres) poursuivent leur progression sans pour autant modifier la 

structure de lôemploi depuis 1990. 

Enfin les artisans se maintiennent à un niveau quasi stable depuis 

1968 (autour de 650 emplois). 

 

Source : INSEE RP 2013 & 1999 
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5. Un tissu de de TPE et PME et grands établissements 

92 % des établissements de la CCYN comptent moins de 10 

salariés. Ces Très Petites Entreprises (TPE) emploient (hors 

entreprises unipersonnelles) 21,5 % des effectifs salariés. 

Les établissements de 10 à 50 salariés représentent 7 % du tissu 

des entreprises et 29 % des effectifs. 

Les grands établissements de plus de 50 salari®s, sôils ne 

constituent que 1 % de lôensemble des ®tablissements, 

emploient près de la moitié (49,6 %) des effectifs salariés. 

 

Source : INSEE CLAP 2013
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6. Des ®volutions de lôemploi diff®rentes en fonction des activit®s et de la localisation 

géographique 

6.1. Des trajectoires différenciées 

La CCYN sôinscrit dans une dynamique favorable de lôemploi 

depuis 1975 avec une progression de 56 % et un gain net de 

3 500 emplois. 

Cette dynamique est très largement portée par les activités 

résidentielles issues de la sphère présentielle (activités mises en 

îuvre localement pour la production de biens et de services visant 

la satisfaction des besoins de personnes présentes dans la zone) 

avec une hausse de 126 % sur la période et un gain net de 4 100 

emplois. 

La sphère productive (activités qui produisent des biens 

majoritairement consommés hors de la zone et des activités de 

services tournées principalement vers les entreprises de cette 

sphère) a, quant à elle, reculé de 21 % et perdu plus de 600 

effectifs. 

6.2. Une polarisation de lôemploi sur les p¹les urbains 

Ce sont les pôles urbains majeurs (Yvetot, Sainte-Marie-des-

Champs et Valliquerville) qui ont rencontré les hausses les plus 

significatives (+58 % depuis 1975, +37 % entre 1999 et 2013). Dans 

le même temps, les autres pôles territoriaux se maintenaient. 

 
Evolution des emplois par sphère économique 

Source : INSEE 2013

Evolution des emplois par secteur géographique  
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Source : INSEE 2013 

 

 

Entre 1982 et 2013, lôemploi sôest davantage d®velopp® en 

p®riph®rie du p¹le principal dôYvetot (qui rencontrait aussi des 

dynamiques positives +20 %) sur les communes de Sainte-Marie-

des-Champs, Valliquerville, Auzebosc, Saint-Clair-sur-les-Monts 

ainsi que sur Allouville-Bellefosse. 

Cette logique sôest maintenue (cependant moins fortement) plus 

récemment entre 1999 et 2013.  
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6.3. Les tendances sur la période récente 

6.3.1. La poursuite de la polarisation sur les pôles urbains 

La logique de concentration autour du p¹le principal dôYvetot se 

renforce sur les périodes plus récentes (2008-2015). 

Les trois communes urbaines (Yvetot, Sainte-Marie-des-Champs, 

Valliquerville) recensent ainsi depuis 2008 une hausse de 10 % de 

leurs effectifs salariés et de 2,3 % de leurs établissements. 

Le volume des effectifs salariés a également augmenté sur le pôle 

secondaire dôAllouville-Bellefosse (+8,9 %). 

 

Source : ACOSS SEQUOIA 



 
Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Diagnostic territorial                61 

 

6.3.2. Des activités servicielles en progression 

Le tertiaire marchand, après quelques difficultés en 2011, a été le 

secteur le plus dynamique en progressant de plus de 25 %.  

Sur la période, le commerce progressait de 7 % et la 

construction se maintenait (+1,1 %). 

6.3.3. Un recul industriel 

Dans le même temps, le secteur industriel a reculé de près de 

23 %, les secteurs du textile (-187 effectifs), de lôimprimerie (-

61 effectifs) ou des industries agro-alimentaires (-20 effectifs) étant 

les activités qui ont le plus souffert du recul industriel.  

6.3.4. Une dynamique de construction des locaux 

dôactivit®s sur le p¹le urbain 

La dynamique de construction de locaux dôactivit®s (hors locaux 

agricoles) sôest majoritairement concentr®e sur les p¹les urbains qui 

ont représenté 70 % de la production de locaux non résidentiels (et 

non agricoles) entre 2005 et 2014 soit un total de 63 800 m² de 

surface plancher. 

Le p¹le secondaire dôAllouville-Bellefosse représente 24 % de la 

construction de locaux dôactivit®s avec un pic de 15 000 m² constaté 

en 2010. 

 

 

Evolution des effectifs salariés par grand secteur économique, 

Source : ACOSS SEQUOIA 

6.3.5. Des rythmes de construction très irréguliers 

Autour de rythmes assez irréguliers dans le temps, ce sont les 

locaux de commerce qui connaissent le rythme annuel de 

construction le plus élevé (2 500 m²/an), viennent ensuite les locaux 

industriels (2 340 m²/an) puis les entrepôts (2 340 m²/an). Les 

locaux de bureaux ont, quant à eux, entraîné une production de 1 

400 m²/an de surface plancher. 
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Les rythmes de construction par vocation, Source : Sit@del2 

4 communes Yvetot, Sainte-Marie-des-Champs, Allouville-

Bellefosse et Valliquerville ont produit 95 % des locaux 

économiques du périmètre de la CCYN entre 2005 et 2014. 

La typologie de locaux produits est largement sectorisée 

territorialement avec une majorité de locaux commerciaux 

(20 200 m² de surface plancher) puis de bureaux sur Yvetot et de 

locaux industriels (12 900 m²) sur Allouville-Bellefosse. 

Sur Sainte-Marie-des-Champs et Valliquerville, les vocations se 

répartissent de façon plus équilibrées entre les entrepôts, les locaux 

industriels et les locaux de bureaux. 

 

Les surfaces de locaux dôactivit®s construits entre 2005 et 2014 

Source : Sit@del2 

Les rythmes de construction par secteur géographique, Source : Sit@del2 
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6.3.6. Une raréfaction des disponibilités foncières 

économiques (source : Seine-Maritime expansion, Etude 

sur la possibilité de développement et extension des ZA 

sur la CCYN, octobre 2015) 

 

 

Localisation des principaux sites économiques 

 

95,5 ha de surfaces d®di®es ¨ lôactivit® ®conomique se 

répartissent sur 6 sites. 

5 zones dôactivit®s sont recensées et un site industriel 

dôenvergure (20 ha) est occupé sur Allouville-Bellefosse par 

lôentreprise Linex. 

La zone industrielle (ZI) Nord située sur la commune de Sainte-

Marie-Des-Champs, avenue de lôindustrie, axe parall¯le ¨ la 

RD.6015, sô®tend sur 19 ha et a ®t® d®veloppée dans les années 

1980. Si quelques parcelles paraissent vides et disponibles, la 

commune a décidé en 2010 de les vouer progressivement à de 

lôhabitat ou des commerces dans le cadre de son PLU. 

La ZI Sud ou zone de la Bascule, longée par la déviation dôYvetot et 

située à Sainte-Marie-des-Champs, est la plus grande ZA de la 

communaut® de communes avec 40 ha dôemprise totale. Plus 

aucune disponibilité fonci¯re nôexiste sur le site depuis maintenant 

environ 3 ans. 

Le site Caux Multipôles de Valliquerville située en sortie Ouest de 

lôagglom®ration est une ZA dôune emprise totale de 8 ha mais qui ne 

dispose plus de terrain disponible. 

La zone du Calvar, côté ouest de la route menant au pont de 

Brotonne à Auzebosc, a été aménagée dans les années 1990. Elle 

sô®tend sur environ 6 ha et ne dispose plus de terrain disponible. 

Enfin la plus r®cente, la zone dôAuzebosc se situe dans la continuité 

du site qui a accueilli le projet E-Caux Centre, côté Est de la même 

RD.131 menant au pont de Brotonne. 25 000 m² de terrains y ont 

été aménagés pour accueillir des entreprises artisanales 
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essentiellement. Ce site dispose encore de deux parcelles 

disponibles pour un total de 4 000 m².  

A ces zones dôactivit®s sôajoute un site industriel important : Linex 

Panneaux à Allouville Bellefosse qui occupe quasiment 20 ha de 

terrains au bord de la RD.6015, des terrains qui intéressent 

actuellement la société pour son propre développement. 

Les secteurs de la ZI Nord et de la Bascule à Sainte-Marie-des-

Champs, de Caux Multipôles à Valliquerville et du Calvar à 

Auzebosc ne disposant plus dôaucune disponibilit® fonci¯re, lôoffre 

immédiatement disponible se limite donc aujourdôhui aux 

4 000 m² restant sur la zone dôAuzebosc, dont la vocation est 

dôaccueillir des activités de type artisanal.  

 

Superficies occupées 
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V. Des projets de développement économique 
 

1. Des zones dôactivit®s ®conomiques intercommunales en projet 

En octobre 2015, la CCYN a sollicité Seine-Maritime Expansion 

pour réaliser une étude sur la possibilité de développement et 

dôextension des zones dôactivit®s sur son territoire qui a permis de 

faire ressortir les enjeux suivants : 

¶ disposer dôune gamme de terrains la plus complète possible, 

¶ limiter lô®vasion dôentreprises qui nôauraient pas le temps de 

patienter que les sites en projet soient aménagés, 

¶ cr®er de nouvelles zones dôactivit®s, les 4 000m² disponibles 

sur le ZA dôAuzebosc ne pouvant suffire ¨ r®pondre aux 

besoins au vu du rythme de commercialisation des terrains 

observés ces dernières années. 

 

 

 

 

 

 

 

Zones dôactivit®s ®conomiques intercommunales en projet 

(février 2017) : 

Commune 

Surface 

prévisionnelle 

à créer ou en 

extension 

dôune zone 

dôactivit®s 

existante 

Echéancier 

prévisionnel 

de dépôt du 

permis 

d'aménager 

Types d'activités 

potentiellement 

accueillies 

Croix-Mare 4,38 ha 2017 Mixte artisanales / 
tertiaires  

Auzebosc  Ibis 
(autour d'Ecaux 
Centre) 

4,84 ha (y 
compris E'Caux 
Centre : 3,17 ha 
restant à 
aménager) 

2017-2018 Mixte artisanales / 
tertiaires  

Auzebosc II 
(Terrains ARIBIT) 

1,57 ha Non défini Mixte artisanales / 
tertiaires (voir 
industrielles)  

Ecretteville-les-
Baons 

8,73 ha 2018 Mixte artisanales / 
industrielles 
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Commune 

Surface 

prévisionnelle 

à créer ou en 

extension 

dôune zone 

dôactivit®s 

existante 

Echéancier 

prévisionnel 

de dépôt du 

permis 

d'aménager 

Types d'activités 

potentiellement 

accueillies 

Valliquerville 
(extension zone et 
hors extension Linex 
et autres potentiels 
de l'autre côté de la 
départementale) 

12,40 ha 2019-2020 Mixte artisanales / 
tertiaires 

Ecalles-Alix 15ha  à partir de 
2020 

Mixte artisanales / 
tertiaires (voir 
commerciales et 
industrielles) 
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3. Un potentiel existant pour la cr®ation dôun h¹tel dôentreprise et dôun tiers-lieux

3.1. Lôopportunit® de construire un h¹tel dôentreprises 

Lô®tude r®alis®e par Seine-Expension sur la possibilité de 

d®veloppement et dôextension des zones dôactivit®s sur le territoire 

de la CCYN ®voque lôopportunit® r®elle de construire un h¹tel 

dôentreprises. 

La CCYN possède un seul h¹tel dôentreprises situ® sur la zone 

dôactivit®s Caux Multipôles de Valliquerville. Construit en 1997, il 

totalise 836 m² divisés en 3 cellules : 2x250 m² et 1x336 m². 

Toujours occup®, il nôa connu depuis son inauguration que quelques 

semaines dôinoccupation. 

Un h¹tel dôentreprises priv® a vu le jour en 2012-2013 à Sainte-

Marie-des-Champs. Comportant néanmoins de nombreux défauts 

comme un prix au m² élevé, des cellules de taille très modeste (120 

m² environ) une visibilit® faible depuis lôext®rieur et une assez 

mauvaise accessibilité aux poids lourds. Cet ensemble de 7 cellules 

et environ 1 000 m² nôest pas enti¯rement occup® malgré 3 années 

de commercialisation passées. 

Au sein du Pays de Caux, les h¹tels dôentreprises intercommunaux, 

tous situés en périphérie de la CCYN, ont connu des taux 

dôoccupation proches de 80 à 90 % depuis leur mise sur le marché. 

Si un nouvel h¹tel dôentreprises devait voir le jour sur le territoire de 

la CCYN, certains critères devraient être respectés : 

¶ une excellente desserte routière, 

¶ un site à vocation économique, 

¶ une visibilité directe depuis les axes routiers structurants, 

¶ des équipements qualitatifs. 

Plusieurs sites pourraient répondre à ces critères : 

¶ la ZA Caux Multipôles à Valliquerville, qui accueille 

aujourdôhui le seul h¹tel dôentreprises intercommunal de la 

CCYN, 

¶ la ZA dôAuzebosc, 

¶ la commune de Sainte-Marie-des-Champs, en entrée de 

ville, 

¶ la commune dôEcalles-Alix, à proximité immédiate du péage 

autoroutier, en entrée de territoire, 

¶ la commune dôYvetot, ¨ proximit® du centre-ville, tout en 

veillant à limiter les nuisances (sonores, congestion du trafic, 

stationnement,é). 

3.2. Lôopportunit® de cr®er des tiers-lieux 

En avril 2016, Seine-Expension a r®alis® une ®tude sur lôopportunit® 

de créer des tiers-lieux ¨ lô®chelle du Pays Plateau de Caux 

Maritime. 

Les tiers-lieux, appelés aussi espaces de travail collaboratifs, 

désignent des lieux de travail ouverts à tous, innovants, partagés, 

utilisables de manière flexible : les télécentres et les espaces de 

coworking. Les télécentres et espaces de coworking permettent aux 

actifs de travailler à distance, à proximité de leur domicile, dans des 

lieux aussi bien ®quip®s et am®nag®s que lôentreprise ; ils 

permettent aussi aux professionnels de type indépendants et 
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autoentrepreneurs de se retrouver dans des espaces de travail 

(salles de réunion, visioconf®rence) et de b®n®ficier dôanimations et 

dô®changes ainsi que des synergies li®es au travail collaboratif. Ces 

tiers-lieux se développent grâce aux nouvelles technologies, en 

particulier la diffusion du Très Haut Débit (essentiellement par fibre 

optique). 

Lô®tude r®alis®e par Seine-Expansion liste les caractéristiques 

essentielles dôun tiers-lieux dont : la n®cessit® de b®n®ficier dôune 

connexion internet tr¯s haut d®bit, dô°tre localis® ¨ proximit® des 

infrastructures de transports et de comporter des emplacements 

pour le stationnement, dô°tre implant® ¨ proximit® de commerces et 

services, donc plutôt en centre-ville,é 

Lô®tude conclut que le Pays Plateau de Caux Maritime pourrait 

accueillir un ou deux tiers-lieux, ¨ condition quôils ne se situent pas 

à proximit® lôun de lôautre. Diff®rents sc®narios sont envisag®s dont 

la cr®ation dôun tiers-lieux sur la commune dôYvetot en raison de 

son caract¯re de p¹le urbain, p¹le dôemplois, de la proximit® des 

axes de la communication, de la présence de la gare, des services 

et des commerces en centre-ville. Une localisation sur le site de la 

Moutardière, en centre-ville, en entrée de ville ou encore sur le site 

de lôEôCaux Centre ¨ Auzebosc pourrait °tre ®tudi®e. 

Ce tiers-lieux pourrait par ailleurs être adossé à la cr®ation dôun 

h¹tel dôentreprise (voir pr®c®demment). 

 

Le site de la Moutardière à Yvetot, Source : Etude dôopportunit® pour la cr®ation 

de tiers-lieux / télécentres, Seine-Maritime Expansion, avril 2016 
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VI. Une activité agricole constitutive de lôidentit® territoriale 
 

Se référer au diagnostic de lôactivit® agricole en annexe r®alis® par la Chambre dôAgriculture Normandie.  
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VII. Des activités commerciales polarisées 

1. Une offre intermédiaire et supérieure sur Yvetot 

Les activités commerciales sont très largement polarisées sur les 

trois p¹les urbains et particuli¯rement sur le p¹le central dôYvetot 

qui concentre 80 % des équipements commerciaux recensés sur 

le périmètre. 

Les équipements intermédiaires (commerces de destination et 

moyennes surfaces) ainsi que les équipements supérieurs (grandes 

surfaces) sont quasi exclusivement pr®sents sur les p¹les dôYvetot 

et de Sainte-Marie-des-Champs. 

Les nombreux commerces du centre-ville dôYvetot ont par ailleurs 

une vaste aire de chalandise. Le marché qui se déroule deux fois 

par semaine, attire une population importante « du Bord de Seine 

au bord de mer ».  

 

 

 

 
Jour de marché, Source : CITADIA Conseil 

 

La chambre de Commerce et dôIndustrie de Rouen a r®alis® une 

®tude (mars 2012) sur lôoffre commerciale de Pays Plateau de Caux 

Maritime. Cette ®tude r®v¯le quôentre 2003 et 2010, les 

« commerces de détail » et les « cafés-hôtels-restaurants » ont eu 

une dynamique de développement nettement plus élevée que celle 

observ®e au niveau r®gional. A lôinverse, les ç services aux 

particuliers », et plus particulièrement les « commerces  et services 

auto/moto » ont eu une dynamique de développement plus faible. 

Sur le territoire du SCoT Pays Plateau de Caux Maritime, près de 6 

commerces sont recensés pour 1 000 habitants. Cependant la 

densit® commerciale est in®gale, 75% de lôoffre commerciale est 

localisée sur les communautés de communes de la « Région 

dôYvetot » (40%) et de la «  C¹te dôAlb©tre » 35%. Un point de vente 

sur 3 est implant® sur la commune dôYvetot (32%) et pr¯s dôun point 

de vente sur 5 sur la commune de Saint-Valery-en-Caux. 

Enfin, le pôle urbain de la CCYN présente un potentiel de 

développement certain en raison de sa desserte par le transport 

ferroviaire. Les espaces situés autour de la gare présentent donc 

un intérêt tout particulier pour accueillir de nouvelles entreprises. 
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2. Une offre de proximité sur les pôles ruraux 

Des équipements de proximité (boucherie, charcuterie, boulangerie, 

épicerie, supérette, fleuriste) maillent le territoire sur les communes 

de Veauville-les-Baons, Saint-Martin-de-lôIf, Touffreville-la-Corbeline 

et Croix-Mare, essentiellement dans le domaine du commerce 

alimentaire. 

Au sein de la CCYN, Allouville-Bellefosse représente également un 

p¹le de commerces secondaire et b®n®ficie ¨ ce titre dôune certaine 

attractivité, en particulier aupr¯s des communes ¨ lôest du territoire, 

et au-delà.  

 

 

 

Offres de proximité, Source : INSEE BPE 2015 
































































































































































